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I. Modification Historique des visites 

Dans l’écran des historiques de visite, ont été ajoutés : 

- la date de création du client à côté de son nom, 
- une ligne de totaux avec le nombre de dossiers et le cumul de chaque colonne dans les tableaux. 

 
 

Un filtre a également été ajouté afin de pouvoir filtrer par type de visite : Optique, Lentille, Vente 
comptoir, Réparation, Avoir Manuel. Par défaut, tous les types sont sélectionnés mais vous pourrez 
désélectionner un ou plusieurs types. 
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II. Offre 100% santé : ajout d’une liste de montures 

Afin de répondre à une demande de la DGCCRF, vous pouvez maintenant afficher la liste des 
montures lors de la création d’une Offre 100% Santé, plutôt que de proposer toujours la même 
monture. 
Pour cela, allez dans Paramètres > Client > Offre 100% Santé puis cochez « Ouverture de la liste des 
montures de classe A... » : 

 
 
Si le paramètre est activé, lors du clic sur le bouton 100% santé pour créer l’équipement, la fenêtre 
de sélection de stock s’affichera au lieu d’utiliser la monture paramétrée. 

 
La case à cocher « Classe A » est cochée et grisée pour ne pas être modifiée. 

Le rayon est renseigné en fonction de l’âge et du genre du client mais peut être modifié. 

La liste est triée de façon aléatoire pour éviter que ce soit toujours la même monture qui soit 
sélectionnée. 

En l’absence d’un paramétrage de monture par défaut, la même fenêtre s’affichera, que l’option soit 
activée ou non. 
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III. Paramétrage des horaires d’ouverture du magasin 

Les horaires par activité ont été remplacés par les horaires d’ouverture du magasin, affichés 
directement dans l’écran lorsque vous vous rendez dans les Paramètres / Magasin / Planning : 

 
Modifiez les horaires renseignés par défaut en cliquant sur le bouton  : 

 

Les plages horaires actives sont ouvrées. 

Valider la fenêtre ( ) suffit à sauvegarder les horaires de votre magasin : 
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Les horaires hors ouverture sont alors mis à jour dans le planning , grisés et indisponibles à la 
prise de rendez-vous : 

 

IV. Activités et disponibilité des utilisateurs 

Le planning s’enrichit également des disponibilités par utilisateur. 

Dans les Paramètres / Magasin / Utilisateurs, lorsque vous cliquez sur un utilisateur pour afficher ses 
informations, un nouvel onglet « Activités et disponibilité aux rendez-vous » vous permet ainsi de 
définir ses activités potentielles et ses horaires de disponibilité. 
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A. Activités 

La liste des activités est alimentée par les Activités définies dans le paramétrage du Planning en 
cliquant sur Paramètres / Magasin / Planning : 

 
 
Par défaut : 

- toutes les activités sont cochées pour un opticien diplômé 
- seuls « Livraison » et « Montage » sont cochés pour les autres utilisateurs.  

 

Vous pouvez ainsi personnaliser, pour chaque utilisateur, les activités qu’ils sont à même de gérer 
quand vous êtes dans Paramètres / Magasin / Utilisateurs. 
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Dans le planning, sélectionner un utilisateur particulier filtre automatiquement sur les activités qui 
lui sont assignées : 

 

De même, lors d’une prise de rendez-vous pour cet utilisateur, la liste ne présente que ses activités : 

     
 

B. Disponibilités 

Dans Paramètres / Magasin / Utilisateurs, onglet « Activités et disponibilités aux rendez-vous », 
décocher la case  rend l’utilisateur indisponible pour la prise de 
rendez-vous. Vous pouvez ainsi, par exemple, la décocher au premier jour des congés d’un vendeur 
et la réactiver à son retour. 

Dans le planning, toutes les cases seront grisées pour un utilisateur déclaré indisponible. 

Les horaires à paramétrer dans la fenêtre vous permettent sinon de définir les disponibilités 
habituelles de l’utilisateur, demi-journée par demi-journée. Décochez l’indicateur « actif » pour une 
période non travaillée.  
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Par la suite, si l’utilisateur crée un rendez-vous dans une plage horaire indisponible, un message sera 
affiché au moment de la validation : 

 

 

V. Tabulation via touche Entrée 

Si vous avez l'habitude de passer d'un champ à l'autre via la touche Entrée, activez l'option dans les 
Préférences utilisateur : 

  
 

VI. DGCCRF – Consentement téléphonique 

Dans Paramètres > Client > RGPD, onglet « Paramétrages », la phrase suivante a été ajoutée pour le 
consentement téléphonique par défaut, dans « Relation marketing téléphone » : 

« Vous avez le droit de vous inscrire sur la liste d'opposition au démarchage téléphonique Bloctel. » 

 

Si vous avez paramétré votre propre consentement « Relation marketing téléphone », mais que vous 
souhaitez récupérer ce complément d’information, vous pouvez supprimer votre consentement avec 
le bouton  se trouvant sur la ligne pour le recréer. 
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Recréez-le en cliquant sur le bouton  se trouvant au-dessus de la liste. Sélectionnez « Relation 
marketing téléphone » dans la liste « Consentement initial » : 
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Cliquez sur  pour que la modification soit effective et mémorisée. 
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VII. Amélioration de l'indication STOP SMS 

L’indication du STOP SMS change sur l’état civil : au lieu d’avoir un STOP SMS dans le champ 
« Portable », l’indication remplace maintenant le bouton d’envoi du sms. 

Avec STOP SMS : 

 
 
Sans STOP SMS : 

 
 
Dans la fenêtre d’envoi, une nouvelle indication en rouge a été ajoutée, avec la possibilité de modifier 
le STOP SMS : 

 
 
Si le STOP SMS est activé, vous ne pourrez envoyer que des sms de type « Notification » pour le 
client sélectionné. 

Les modèles affichés seront d’ailleurs uniquement de type « Notification ». 
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VIII. Corrections Ophtalmologue : boutons de copie 

Auparavant, vous aviez sur le dossier, au niveau de l’ordonnance, un bouton unique , qui 
permettait de copier les corrections de l’ordonnance vers les corrections de l’équipement.  

Le bouton a changé d’apparence, l’action se faisant désormais grâce au bouton  portant la 
légende « Recopier les corrections vers l’équipement ». 

Un second bouton , avec pour légende « Recopier les corrections vers l’œil gauche », permet 
maintenant de copier les corrections de l’ordonnance de l’œil droit sur l’œil gauche, en cohérence 
avec les boutons de copie dans l’équipement. 

 

 

 

IX. Dossier client : Recherche prescripteur par n° INSEE 

Dans un dossier client, ouvrez la liste des prescripteurs en cliquant sur le bouton  (ou  au survol) 
dans le champ du prescripteur (« Nom Presc. ») : 
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Vous pouvez alors rechercher le prescripteur par son numéro INSEE : 

 
 

La liste se met à jour suivant les caractères saisis : 
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X. État civil : nouveaux champs en saisie obligatoire 

A. Paramétrage champs en saisie obligatoire 

En allant dans Paramètres > Client > Etat Civil, vous avez une liste de champs que vous pouvez 
décider de mettre, individuellement, en saisie obligatoire ou non. 

Cliquez sur la ligne du champ à modifier qui passera en violet et sera cochée : 

 
 

B. Saisie sur le dossier 

Dans nos exemples suivants, c’est le paramétrage ci-dessus qui est utilisé. 

Tous les champs mis en saisie obligatoire seront en jaune-orangé tant qu’ils ne seront pas saisis : 
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Après saisie, le champ qui était jaune-orangé, passe à blanc : 

 
 

Après validation du dossier, un message d’erreur s’affiche si au moins un des champs en saisie 
obligatoire n’a pas été renseigné : 

 
 

À côté des numéros de téléphone et de l’email, une case  vous permet d’indiquer que la donnée 
demandée n’est pas pertinente pour le client : par exemple, celui-ci n’a pas de numéro de téléphone 
domicile. 

Cela vous permet de passer outre l’obligation de saisie, et le champ devient gris. 
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